
 
Décret n° 035/2003 du 4 février 2003 portant ratification de l'accord international de 2001 sur le cacao 
 
Le Président de la République décrète: 
  
Article 1er : Est modifié, l'accord international de 2001 sur le cacao, adopté le 2 mars 2001 à Genève en Suisse. 
  
Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié suivant la procédure d’urgence, puis inséré au journal officiel 
en français et en anglais. 
 
Yaoundé, le 4 février 2003 
 
Le Président de la République, 
(é) Paul BIYA 
 


